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Extrait des délibérations  
du Conseil départemental 

 
 

 
N° CD-2017-3-12-2 

Séance du vendredi 23 juin 2017 
 
 

 
 

REGLEMENT INTERIEUR DE LA COMMISSION D'APPEL D'OFFRES, DE LA 
COMMISSION INTERNE DES MARCHES A PROCEDURE ADAPTEE ET DE LA 

COMMISSION DE DELEGATION DE SERVICE PUBLIC  

 

 

Présidence de : M. Eric STRAUMANN 

 

PRESENTS :  
MM. ADRIAN, BECHT, BIHL, Mme BOHN, MM. COUCHOT, DELMOND, Mmes DIETRICH, 

DREXLER, M. GRAPPE, Mme GROFF, MM. HABIG, HAGENBACH, Mme HELDERLE, 

MM. HEMEDINGER, JANDER, Mmes KLINKERT, LUTENBACHER, MARTIN, MEHLEN-

VETTER, MILLION, MULLER Betty, ORLANDI, PAGLIARULO, M. SCHELLENBERGER, 

Mme SCHMIDIGER, M. TRIMAILLE, Mme VALLAT, MM. VOGT, WITH. 

 
EXCUSES AVEC PROCURATION : 

Mme JENN donne procuration à Mme MEHLEN-VETTER. 

M. MULLER Lucien donne procuration à Mme MARTIN. 

Mme RAPP donne procuration à M. COUCHOT. 

M. SCHITTLY donne procuration à Mme MILLION. 

Le Conseil départemental, 

 

VU  l'article L 3211-1 du Code Général des Collectivités Territoriales relatif aux 

compétences du Conseil départemental, 

 

VU    l’ordonnance n°2015-899 du 23 juillet 2015 relative aux marchés publics, 
 

VU    le décret n°2016-360 du 25 mars 2016 relatif aux marchés publics, 

 

VU le rapport du Président du Conseil départemental, 
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Acte certifié exécutoire 
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APRES EN AVOIR DELIBERE 

 

 Approuve le rapport relatif au règlement intérieur de la commission d’appels 
d’offres, de la commission interne des marchés à procédure adaptée et de la 

commission de délégation de service public, selon les modalités énoncées en 

annexe A de la présente délibération. 

 

 

 
 
 

Adopté à l’unanimité 
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ANNEXE A 

 

 Approuve le règlement intérieur de la Commission d'Appel d'Offres, de la 
Commission Interne des Marchés à Procédure Adaptée et de la Commission de 

Délégation de Service Public, règlement joint en annexe à la présente 

délibération, 

 

 Donne délégation à la Commission permanente du Conseil départemental pour le 
suivi et les modifications du règlement intérieur. 

 


